
 

 

                                       Commune de                                                    Arrondissement de                                       Province de 
                FEXHE-LE-HAUT-CLOCHER                                       WAREMME                                                LIEGE 
 
    
 
 

TAXES ET REDEVANCES COMMUNALES 
 

AVIS  
 

LE COLLEGE COMMUNAL à l'honneur de porter à la connaissance de ses administrés que la 
commune se propose de percevoir les taxes et redevances communales ci-après pour l'exercice 2010. 

 
                                        Prestations administratives 

 
- 040/361-01 Redevance sur la conservation de véhicules saisis par la police ou déplacés par mesure d'ordre  

a) enlèvement du véhicule: 110 € 
b) garde : camion : 10 € par jour 
c)             voiture : 5 € par jour 
d)            motocyclette, cyclomoteur : 2,5 € par jour 

- 040/361-02 Redevance relative aux demandes d'autorisation d'activités relatives au décret du 11/03/1999 
relatif au permis d’environnement - Etablissements classés 

o pour les 1ères classes  500 €  
o pour les 2èmes classes 50 €   
o pour les 3èmes classes 20 €   
o pour le permis unique 1ère classe 500 €  
o pour le permis unique 2ème classe 150 € 

- 040/361-03 Redevance sur la délivrance des permis de lotir : 120 € par lot 
- 040/361-04 Taxe sur la délivrance de documents administratifs qui n'ont pas un caractère répétitif tels que 

passeports, carnets de mariage, permis de conduire, naturalisation, renouvellement passeport, etc...7,5 €, 
les autres pièces administratives : 2,5 € 

- 040/361-04  Taxe sur la délivrance de toute carte d’identité électronique: 2 € en sus du prix de revient 
- 040/361-04  Redevance sur la délivrance de renseignements urbanistiques : 50 € par demande. 
- 040/361-04  Redevance sur les demandes de permis d’urbanisme : 75 € 
 
 

Taxes de remboursement 
 
- 040/362-01 Taxe sur l’acquisition d’assiette de voirie : remboursement du prix coûtant 
- 040/362-03 Construction de trottoirs : remboursement du prix coûtant  
- 040/362-05 Taxe raccordement d'un immeuble au réseau d'égout 1.500 € 
- 040/362-08 Taxe sur l’inflexion de bordures dans les trottoirs : remboursement du prix coûtant 
 
 

Prestations d’hygiène publique 
 
- 040/363-03 Taxe sur le ramassage et le traitement des immondices :  

• taxe forfaitaire : 94 € pour 1 personne, 104 € pour un ménage de 2 
personnes, 114 € pour un ménage de 3 personnes ou plus ; 

• taxe forfaitaire pour les assimilés : 26 € 
• taxe proportionnelle : 0,65 € par levée supplémentaire, 0,06 €/kg 

d’organiques supplémentaires, 0,09 € ou 0,11 € par kg de résiduel 
supplémentaire. 

• Taxe proportionnelle sur les encombrants liée au volume de déchets : 16 €/m3 
pour les deux premiers m3 et 25 € par m3 pour les suivants ;  

• Taxe proportionnelle sur les encombrants liée au nombre de passages : 13€ par 
passage pour les deux premiers et 20 € par passage pour les suivants ; 

• Délivrance de sacs poubelle « alternatif » : 1,20 € par sac de 60 l et 0,60 € par 
sac de 30 l. 

 
 

- 040/363-07 Redevance sur la propreté publique : de 80 € à 400 € – 7.44 € par affiche enlevée – possibilité 
de décompte réel si supérieur au taux forfaitaire 

- 040/363-09 Taxe sur l’utilisation des égouts: 40 € par logement  
- 040/363-10 Taxe sur des inhumations, dispersions des cendres, mises en columbarium : 250 €  
- 040/363-11 Redevance sur les exhumations : 50 €/heure et par ouvrier  
- 040/363-12  Redevance sur les frais funéraires : 75 € 

 
 



 

 

 
 
 
 
 

 
 

Taxes sur les entreprises industrielles et agricoles 
 
- 040/364-15 Taxe sur le colportage : 12,39 €/jour 

- 040/364-22 Taxe sur enseignes & publicités assimilées: 0,1 €/dm
2
 pour enseignes et 0,25 €/dm

2
 pour                   

enseignes lumineuses 
- 04001/364-24  Taxe sur la distribution à domicile de publicités : 0.0111 € jusqu’à 10 g, 0.0297 € entre 11 

et 40 g, 0.0446 € entre 41 et 225 g, 0.08 € au-delà de 225 g. – 0,006 € presse régionale.  
- 040/364-29 Taxe sur les dépôts de mitraille et véhicules hors d'usage : 7,5 €/m² - max. 3.800 € l'an ; 600 

€ véhicule seul. 
- 040/364-30 Taxe annuelle sur les établissements dangereux, insalubres et incommodes :  

o 125 €/an pour les 1ères classes, 
o  50 €/an pour les 2èmes classes,  
o  20 €/an pour les 3èmes classes 

- 040/364-32 Taxe sur les établissements bancaires et assimilés : 200 €/poste de réception par an 
- 04002/364-48 Taxe sur les baraques à frites (hot-dogs, beignets, …) : 250 € par an 
 

 
Taxes ou redevance pour l’occupation du domaine publique 

 
- 040/366-07 Redevance sur le stationnement des véhicules à moteur sur la voie publique : 100 € 
- 040/366-01 Droit de place pour les échoppes et loges foraines : 1,62 €/m pour les abonnés au marché et 

2,03 €/m pour les occasionnels au marché 
- 124/163-01 Redevance pour l’occupation des locaux communaux et prêt de matériel : 200 € pour le week-

end, 100 € pour une soirée (sauf convention particulière), 1,25 €/jour pour location d’une table, 0,25 
€/jour  pour location d’une chaise  

- 878/161-05 Redevance pour l’octroi d’une loge au columbarium : 200 € 
- 878/163-01 Redevance sur les concessions au cimetière : 250 €/m2  pour les non domiciliés et 25 €/m2 

pour les domiciliés 
 
 

Taxes sur le patrimoine 
 

- 04002/367-10 Taxe annuelle sur les pylônes de diffusion GSM : 2.500 € 
- 040/367-13 Taxe communale sur les secondes résidences : 450 € 
- 040/367-15 Taxe communale sur les immeubles inoccupés : 150 €/m de façade 

 
 

Centimes additionnels, décimes additionnels et impôts complémentaires 
 

- 040/371-01 Centimes additionnels au précompte immobilier : 2500 
 
 
Les personnes désireuses de faire valoir des réclamations contre ce projet sont priées de les adresser par écrit à   

              l'Administration communale endéans LA QUINZAINE de la date du présent avis, ou de se rendre à la clôture  
              de l'enquête à la maison communale, le 27 octobre 2009 de 18h30 à 19h30, afin de présenter leurs    
              observations verbales au délégué du Collège communal. 
 
          Le 19 octobre 2009 
  
 
 
 

Par le Collège : 
 
     Le Secrétaire,                                        Le Bourgmestre, 
        
 
 
                  D. JACOB                                                       H. CHRISTOPHE 


